
Commune d'OUDON Le Maire Alain BOURGOIN                                                

Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de NANTES 6, allée de l'Ile-Gloriette - BP 24111 44041 Nantes 
Cedex, dans les deux mois à compter de sa notification. Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux 
fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 

concernant, auprès de la mairie d'OUDON.        Certifié exécutoire 
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ARRÊTÉ MUNICIPAL 

N°2026-A063 
 

 
Portant fermeture des terrains de football A, B et C pour impraticabilité  

 
Le Maire de la Commune d’OUDON 
 
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2212.2, L 2213.1 et L 
2213.2 ;  
VU l’article R.610-5 du Code pénal ;  
VU les conditions météorologiques défavorables ;  
VU la montée des eaux de la Loire constatée sur le territoire communal ;  
VU le Plan Communal de Sauvegarde déclenché le jeudi 19 février 2026 ;  
Considérant que la commune d’Oudon est affectée par un épisode d’inondation présentant 
des risques pour la sécurité des personnes et des biens ;  
Considérant qu’il convient d’annuler le déroulement des compétitions et entraînements sur les 
trois terrains de football afin de garantir la sécurité des usagers ; 
 
 

ARRÊTE 
 
 

Article 1 : Les terrains de football A, B et C sont interdits à tout usage sportif à compter du 
vendredi 27 février 2026 et jusqu’à nouvel ordre. 
 
Article 2 : Durant cette période, aucun entraînement ou compétition ne pourra donc s'y 
dérouler. 
 
Article 3 : Toute infraction au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois 
et règlements en vigueur. 
 
Article 4 : Le présent arrêté sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 
 
Article 5 : La Directrice Générale des Services de la commune d'OUDON, le Commandant de la 
Brigade de Gendarmerie d'OUDON, le Président du Football Club Oudon Couffé, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 

 

 
Signé par : Alain BOURGOIN

Date : 02/03/2026

Qualité : Maire

Publié le : 03/03/2026 11:41 (Europe/Paris)

Collectivité : Oudon

https://www.intramuros.org/oudon/documents_administratifs/53623


